
 
 

REPRESENTATION PERMANENTE DE LA France 
AUPRES DE L'O.S.C.E 

 
Intervention de M. Maxime Lefebvre, Ambassadeur 

Représentant permanent de la France auprès de l’OSCE,  
suite à la présentation de Mme Dunja Mijatović, 

 Représentante pour la liberté des médias de l’OSCE,  
au Conseil permanent du 18 juin 2015 

 
 

Monsieur le Président, 

La France souscrit pleinement à la déclaration prononcée au nom de l’Union 
européenne.  

Je voudrais formuler quelques remarques à titre national. 

La France remercie la Représentante pour la liberté des médias pour ses travaux 
essentiels à la préservation et à la promotion de la liberté d’expression et de la liberté des 
médias dans la zone OSCE. Il s’agit là d’un combat de tous les jours. Les libertés d’expression, 
d’opinion et d’information – principes essentiels de la démocratie –sont attaquées partout 
dans le monde. 

 La France n’a pas été épargnée : elle a connu, les 7 et 9 janvier derniers, des 
attentats effroyables qui ont visé le journal Charlie Hebdo et un hypermarché casher. Cette 
attaque frontale contre la liberté d’expression a suscité une indignation et une mobilisation 
massives, en France comme à l’étranger. Au nom de la France, je veux dire combien nous 
avons été touchés et réconfortés par ce soutien international.  

Je souhaite remercier la présidence serbe de l’OSCE pour avoir aidé à l’adoption, le 
15 janvier dernier, de la déclaration commune du Conseil Permanent, condamnant le 
terrorisme et rappelant le caractère essentiel de la liberté d’expression ainsi que la nécessité 
de lutter contre l’intolérance . Il est essentiel que nous répondions de manière unie face au 
caractère exceptionnel de la menace. 

La France rappelle son engagement déterminé pour la liberté de la presse et la 
protection des journalistes, parties intégrantes du combat pour la liberté d’expression, en 
France et partout dans le monde.  

La France réitère son plein soutien à l’activité de la Représentante pour la liberté des 
médias (ROFM) et sa volonté de poursuivre le dialogue et la coopération sur les sujets 
essentiels de son mandat. 

Je vous remercie, Monsieur le Président. 
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